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1. Généralités 

1.1. Préalable 

La présente partie écrite fait partie intégrante du PAP « Rue des Ligures » et fait référence aux 

plans réglementaires « 1780-PAP-01 – Partie graphique du PAP », « 1780-PAP-01 – Coupes 

(planches 1 et 2) - Partie graphique du PAP » appelés par la suite partie graphique.  La partie 

écrite et la partie graphique du PAP sont des éléments complémentaires.  

1.2. Portée juridique 

Le cadre législatif et réglementaire pour le présent PAP NQ – SD ME-10 intitulé « Rue des  

Ligures » à Merl est le suivant : 

• La loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le déve-

loppement urbain ; 

• Le règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan 

d‘aménagement particulier « quartier existant » et du plan d‘aménagement particu-

lier « nouveau quartier » ; 

• Les parties graphique et écrite du plan d’aménagement général de la Ville de 

Luxembourg en cours de modification dans le cadre de la procédure de modification 

ponctuelle entamée parallèlement à la procédure du présent PAP ; 

• La loi modifiée du 17 avril 2018 concernant l'aménagement du territoire. 

La partie règlementaire du plan d‘aménagement particulier ne peut pas être en contradic-

tion avec les lois en vigueur, les règlements grand-ducaux, la partie écrite du plan 

d’aménagement général en vigueur et les directives techniques (par exemple, les directives 

ITM). En cas de contradiction, ces derniers sont prioritaires par rapport au PAP. 

Pour tout ce qui n’est pas réglementé dans la présente partie écrite, respectivement la partie 

graphique, les dispositions du PAG, respectivement les règles générales d’urbanisme (titre II) 

du Règlement sur les Bâtisses de la Ville de Luxembourg, en vigueur au moment de 

l’approbation du présent projet d’aménagement particulier, sont d’application. 
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1.3.  Classement selon PAG 

Les fonds concernés par le présent PAP sont situés en zone d’habitation 2 (HAB-2).  

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » exécutant une zone 

d’habitation 2, au moins la moitié des logements est de type collectif. La surface construite 

brute à dédier à des fins de logements est de 80% au minimum.  

1.4. Surface du PAP 

La surface réelle disponible suivant le plan de mesurage du PAP établi par un géomètre offi-

ciel est de 319,15 ares (cf. annexes Mesurage N°12160-04(a) en date du 13.07.2022 mis à jour 

le 01.08.2023, réalisé par le bureau Geocad Géomètres officiels S.à.r.l.). 

Les terrains destinés à être cédés au domaine public représentent une surface de 1,01 hec-

tares, soit 31,57% de la surface totale du PAP. 
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2. Aménagement du domaine privé 

2.1. Définition des lots 

Le présent PAP comprend 34 lots au total. Ceux-ci sont repris et délimités dans la partie gra-

phique et sont constructibles selon la réglementation du présent PAP. 

2.2. Mode d’utilisation du sol 

Les lots 01 à 08 ainsi que les lots 14 à 25 sont destinés aux logements de type unifamiliale. Les 

lots 01a à 08a et 26 sont destinés aux emplacements de stationnement, respectivement aux 

carports des maisons unifamiliales correspondantes.  

Un emplacement pour le système de branchement des voitures électriques (e) est réservé sur 

le lot 26. Il doit être exécuté avec une fondation, fermé d’au moins trois côtés et couvert par 

la toiture du carport.   

Les lots 09 à 13 sont destinés aux logements de type plurifamiliale. 

 

Fig. 1 : Programme par lots du PAP « Rue des Ligures » à Merl, Ville de Luxembourg 

Source : architecture et aménagements, s.a., mai 2024. 

Pour les lots 09 (02), 10 (01 et 02), et 13 (01), des autres fonctions, autres que l'habitat, sont 

autorisables dans la zone HAB-2 : 

• des activités de commerce de détail, 

• des activités artisanales et de loisirs, 

• des services administratifs ou professionnels, 

• des restaurants et des débits de boissons,  
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• des activités culturelles,  

• des prestations de services qui sont le complément naturel à l’habitation,  

• des constructions, des établissements, des équipements et des aménagements de 

service public et d’intérêt général. 

Pour les lots 09, 10, 12 et 13, des emplacements de stationnement sont autorisables en sous-

sol. 

Les abris sont exclusivement réservés au dépôt des outils nécessaires à l’entretien du jardin. Ils 

ne peuvent en aucun cas servir à l’habitation, à l’emplacement de stationnement pour vé-

hicules ou à l’exercice d’une activité professionnelle. L’utilisation des dépendances comme 

abris pour animaux n’est pas permise.  

2.3. Degré d’utilisation du sol 

La surface de scellement maximale à respecter est définie pour chaque lot. Des matériaux 

perméables sont à privilégier. 

Pour les surfaces destinées aux accès pompiers, des matériaux perméables sont à privilégier. 

2.4. Disposition et implantation des constructions 

2.4.1. Alignement obligatoire  

L’alignement obligatoire pour constructions destinées au séjour prolongé doit être respecté 

sur au moins deux (2/3) de la surface.   

2.4.2. Construction destinée au séjour prolongé 

Les avant-corps sont interdits.  

Le bâtiment 01 du lot 10 doit présenter un retrait sur la façade avant, au rez-de-chaussée et 

au premier étage d’au moins 5,0 mètres de profondeur sur une hauteur minimum de 7,0 

mètres.  

2.5. Nombre de niveaux et hauteur des constructions 

2.5.1. Nombre de niveaux 

L’étage en retrait (+1R) doit être implanté dans le gabarit maximal constructible selon la par-

tie graphique. Il doit être aménagé sur une surface correspondant à 80% maximum de la 

surface du dernier niveau plein. 

Pour les lots 09 à 13, la partie graphique autorise deux sous-sols. Le deuxième sous-sol doit 

servir uniquement à l’installation d’équipements techniques, notamment pour 

l’approvisionnement en énergie.  

2.5.2. Hauteur des constructions 

La hauteur maximale à l’acrotère ou au faîtage des constructions destinées au séjour prolon-

gé est à fixer par rapport au point de référence indiqué dans la partie graphique.  
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La hauteur maximale à l’acrotère pour dépendances, indiquées dans la partie graphique 

comme dépendances pour carport (c) et dépendances pour le système de branchement 

des voitures électriques (e) est limitée à 3,50 mètres.  

La hauteur maximale à l’acrotère pour dépendances, indiquée dans la partie graphique 

comme dépendances pour abris de jardin (a) est limitée à 3,00 mètres.  

Les carports sont à aménager par rangée de quatre sur le même niveau et sans décalage à 

l’acrotère.  

2.5.3. Niveaux de reference 

Chaque bâtiment indiqué dans le tableau ci-dessous a un point de référence commun per-

mettant de mesurer la hauteur des constructions.   

Bâtiments Indication du point de référence dans la partie graphique 

01-08 • 1 

14-26 • 2 

09.01 et 13.03 • 3 

10.01/02 et 09.02 • 4 

12.02/03 et 13.01/02 • 5 

10.03 et 12.01 • 6 

11 • 7 

Le niveau fini des rez-de-chaussée des constructions et des abris de jardins des lots 01 à 08 du 

PAP doivent se situer 0,50 m au-dessus du terrain remodelé.  

2.6. Toitures 

Les toitures plates des constructions destinées au séjour prolongé sont à végétaliser, avec 

une pente maximale de 5° masquée par l’acrotère.  

Les toitures à deux versants doivent s’inscrire dans un gabarit théorique établi entre 30 et 40° 

sur la ligne de corniche maximale . Une saillie de 0,70 m est autorisée. Il est mesuré par rap-

port à la profondeur réelle de la construction.  

2.7. Aspects esthétiques  

Afin de garantir un développement harmonieux du quartier, les couleurs vives et criardes, les 

matériaux réfléchissants ou miroitants ainsi que les matériaux en PVC (ou similaire) imitant des 

matériaux naturels sont interdits en façade. 

2.7.1. Éléments et installations intégrés en toiture  

Les cabanons d’ascenseurs peuvent dépasser de 1,00 mètre la hauteur à l’acrotère de 

l’étage en retrait, respectivement du dernier étage plein muni d’un toit plat. 
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Les bouches d’aération sont interdites en façade principale et sont à installer de manière 

discrète. Elles ne doivent pas être visibles d’un lieu accessible au public. A l’exception des 

souches de cheminée et de ventilation et des antennes, tous les équipements et installations 

techniques doivent se trouver à l’intérieur de l’étage en retrait, respectivement du dernier 

étage plein muni d’un toit plat.  

Un grand soin est à apporter à la mise en place coordonnée et discrète de toute installation 

technique.  

Les panneaux solaires photovoltaïques et thermiques peuvent dépasser le gabarit maximal 

constructible délimité dans la partie graphique du PAP.  

2.7.2. Panneaux solaires ou photovoltaïques et antennes 

L’installation de panneaux solaires ou photovoltaïques est autorisée sur la toiture des cons-

tructions destinées au séjour prolongé et des carports.  

L’installation de panneaux solaires ou photovoltaïques est interdite en façade, sauf si ceux-ci 

font partie d’un concept architectural et sont parfaitement intégrés à la façade et respec-

tent les limites pour constructions destinées au séjour prolongé. Les panneaux doivent être 

aménagés et fixés de façon à ne présenter aucun danger pour le public. 

Les antennes sont interdites en façade. 

2.8. Emplacements de stationnement   

Pour les maisons unifamiliales, soit les lots 01 à 08 puis 14 à 25, un emplacement par logement 

est prévu sous forme de carport, respectivement sur les lots 01a à 08a puis 26.  

L'aménagement d'emplacements de stationnement pour voitures et d’un accès carrossable 

est interdit en surface sur les lots des maisons unifamiliales, respectivement sur les lots 01 à 08 

et 14 à 25. 

L’aménagement d’emplacement de stationnement pour voitures est strictement interdit sur 

le lot 11.  

L’aménagement d’emplacement de stationnement pour voitures est interdit en surface pour 

les lots 09, 10, 12 et 13. 

Les carports ne doivent pas être utilisés à des fins de dépôts de poubelles respectivement de 

déchets. 

Tous les emplacements doivent figurer dans le projet soumis pour autorisation de construc-

tion. Ils ne peuvent être aliénés ni à leur destination ni à leur affectation.  

2.9. Locaux pour vélo 

Minimum un emplacement par chambre est à prévoir pour les lots 09 à 13.  

2.10. Servitude de passage pour l’évacuation des déchets verts 

Une servitude de passage réciproque pour l’évacuation des déchets verts est positionnée à 

l’arrière des lots 22 à 25.  
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2.11. Aménagement des espaces extérieurs privés 

2.11.1. Espaces verts privés et espaces scellés des lots  

Les espaces partiellement scellés sont destinés à recevoir les chemins d’accès aux bâtiments, 

les surfaces scellées accueillants temporairement les conteneurs des déchets ainsi que les 

toitures végétales recouvrant les parkings souterrains. Y sont, en outre, admis des sentiers 

d’une largeur minimale de 1,00 m, réalisés en revêtement perméable (pavé non-cimenté, 

concassé naturel, pavés/dalles engazonnés ou matériaux similaires). 

Les lots destinés aux maisons unifamiliales peuvent aménager un abri pour stocker des con-

teneurs à déchets, d’une hauteur maximale de 1,50 mètre.  

Les espaces verts privés des lots sont prioritairement réservés à l’engazonnement ou à la 

plantation. La mise en œuvre de gazon et de plantes artificiels est interdite.  

Les espaces scellés et les espaces partiellement scellés sont limités par lot par la surface de 

scellement du sol maximale indiquée dans la représentation schématique du degré 

d’utilisation du sol.   

Les chemins d’accès aux constructions et les sentiers ne sont pas représentés dans la partie 

graphique pour plus de flexibilité.  

2.11.2. Plantations 

Toutes les plantations projetées doivent être adaptées au lieu.   

2.11.3. Remblais et déblais 

Les déblais et remblais sont autorisés suivant les courbes de niveaux du terrain remodelé. 

Chaque lot doit respecter la courbe de niveau la plus haute et la plus basse établie sur son 

terrain. Est admise une tolérance de 0,50 m par rapport aux niveaux définis, soit positive, soit 

négative. 

Les murs de soutènement sont autorisés jusqu’à une hauteur maximale de 0,70 m. La hauteur 

est mesurée à partir du terrain présentant le niveau le plus élevé de part et d’autre du mur.  

2.11.4. Clôtures  

Entre propriété privée et domaine public, des murs de clôture ou des haies sont autorisables :  

- Sur la limite avant, leur hauteur maximale est limitée à 0,50 m maximum.  

- Sur les limites latérales et postérieures, leur hauteur maximale est limitée à 1,50 m maximum.  

Des brises vues ne sont pas autorisables le long du domaine public.  

Entre deux propriétés privées, des haies et des grillages sont autorisables. Les haies peuvent être 

dédoublées par des grillages. Leur hauteur maximale est limitée à 1,50 m maximum.  
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3. Aménagement du domaine public 

Un concept paysager pour l’aménagement du domaine public est à élaborer et à transpo-

ser au niveau du/des projet(s) d’exécution.   

3.1. Terrains destinés à être cédés au domaine public communal 

La partie graphique définit l’emprise et l’aménagement des terrains destinés à être cédés au 

domaine public. Ces terrains présentent une surface de 1,01 hectares, soit 31,57% de la sur-

face totale du PAP. 

3.2. Espaces verts publics 

Les espaces verts publics, identifiés dans la partie graphique, sont prioritairement réservés à 

l’engazonnement ou à la plantation. Y sont en outre admis les aménagements suivants : 

• chemins piétonniers, 

• aires de jeux pour enfants, 

• surfaces de rétention telles que fixées dans la partie graphique, 

• infrastructures de viabilisation ou d’assainissement (dont armoires réseaux, conduites 

et réseaux d’approvisionnement), 

• aire de passage de stationnement pour les véhicules du service incendie en surface 

stabilisée.  

Un espace public partiellement scellé est positionné entre le lot 08 et le bassin d’orage de la 

Ville de Luxembourg pour permettre l’accès et le stationnement des véhicules du service de 

canalisation de la Ville au bassin d’orage et garantir une connexion piétonne vers la rue de 

la Barrière.  

Les espaces verts publics peuvent accueillir des aménagements et des constructions 

d’intérêt général ou d’utilité publique, à réaliser par la Ville, l’Etat ou des gestionnaires de 

réseaux, à condition que leur implantation se limite au strict minimum, qu’un soin particulier 

soit apporté à leur intégration dans le site et sans préjudice de l’autorisation du ministre ayant 

la protection de la nature et des ressources naturelles dans ses attributions.  

3.3. Plantations  

La position des arbres projetés, telle que reprise dans la partie graphique, peut être modifiée 

dans le cadre de la mise en œuvre et de l’exécution du PAP, pour peu que le nombre 

d’arbres soit respecté. Il s’agit d’un nombre minimum, des arbres ou arbustes supplémen-

taires peuvent être ajoutés.  

Toutes les plantations projetées doivent être adaptées au lieu. 

Le choix des espèces et essences pour toutes les plantations sur le domaine public doit tenir 

compte des impératifs techniques en matière de sécurité publique et est à déterminer dans 

le cadre du projet d’exécution sur base du concept paysager.  

3.4. Remblais et déblais 

Les déblais et remblais sont autorisés suivant les courbes de niveaux du terrain remodelé. Une 

tolérance de 0,50 m est admise par rapport aux niveaux définis, soit positive, soit négative.  
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Les murs de soutènement sont autorisés jusqu’à une hauteur maximale de 0,70 m. La hauteur 

est à mesurer à partir du terrain présentant le niveau le plus élevé de part et d’autre du mur.  

 
Fig. 2 : zoom sur la partie graphique avec le mur de soutènement 

Source : architecture et aménagements, s.a., décembre 2023. 

3.5. Emplacements de stationnement 

Les emplacements de stationnement à prévoir sur le domaine public sont indiqués dans la 

partie graphique du PAP. Ces emplacements doivent être réalisés, dans la mesure du pos-

sible, avec un revêtement permettant l’infiltration des eaux pluviales. 
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3.6. Concept de gestion des eaux pluviales et usées  

Les tracés des canalisations pour les eaux pluviales, les eaux usées, les fossés ouverts ainsi que 

les surfaces de rétention mentionnées en partie graphique n’ont qu’un caractère indicatif. 

L’emprise, la localisation précise et l’aménagement détaillé des installations de collecte et 

d’évacuation des eaux pluviales et usées sont à fixer dans le cadre des projets d’exécution. 

 
Fig. 3 : zoom sur la partie graphique avec le fossé ouvert devant les lots 01 à 08 

Source : architecture et aménagements, s.a., novembre 2023. 

3.7. Mise en œuvre et exécution du PAP 

Les prescriptions de la partie graphique et de la partie écrite concernant le domaine public 

peuvent être ponctuellement adaptées, respectivement  précisées dans le cadre de la mise 

en oeuvre et de l’exécution du présent plan d’aménagement particulier, et ce en 

concertation étroite avec les services compétents  de la Ville de Luxembourg et/ou toute 

Administration de l’Etat concernée.  
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3.8. Logements abordables  

Conformément à l’article 29bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 

l’aménagement communal et le développement urbain, le tableau ci-dessous renseigne 

pour chaque lot le nombre d’unités et la surface construite brute à réserver aux logements 

abordables. Il renseigne également la surface construite brute qui sera réservée exclusive-

ment au logement et ne saura connaître une affectation autre. Les logements abordables 

sont à réaliser sur le lot 09. 

Lots 
SCB destinée exclusivement 

au logement 

SCB minimale réservée aux 

logements abordables 

Nombre minimal de 

logements abordables 

1 241,00 m2 - m2 - u.  

1a 0,00 m2 - m2 0 u. 

2 224,00 m2 - m2 - u. 

2a 0,00 m2 - m2 0 u. 

3 224,00 m2 - m2 - u. 

3a 0,00 m2 - m2 0 u. 

4 224,00 m2 - m2 - u. 

4a 0,00 m2 - m2 0 u. 

5 224,00 m2 - m2 - u. 

5a 0,00 m2 - m2 0 u. 

6 224,00 m2 - m2 - u. 

6a 0,00 m2 - m2 0 u. 

7 224,00 m2 - m2 - u. 

7a 0,00 m2 - m2 0 u. 

8 241,00 m2 - m2 - u. 

8a 0,00 m2 - m2 0 u. 

9 6.960,00 m2 6.960,00 m2 50 u. 

10 8.340,00 m2 - m2 - u. 

11 1.520,00 m2 - m2 - u. 

12 11.144,00 m2 - m2 - u. 

13 7.528,00 m2 - m2 - u. 

14 241,00 m2 - m2 - u. 

15 224,00 m2 - m2 - u. 

16 224,00 m2 - m2 - u. 

17 241,00 m2 - m2 - u. 

18 241,00 m2 - m2 - u. 

19 224,00 m2 - m2 - u. 

20 241,00 m2 - m2 - u. 

21 241,00 m2 - m2 - u. 

22 224,00 m2 - m2 - u. 

23 224,00 m2 - m2 - u. 

24 224,00 m2 - m2 - u. 

25 241,00 m2 - m2 - u. 

26 0,00 m2 - m2 0 u. 

Total 40.108,00 m2 6.960,00 m2 50 u. 

3.9. Dépollution 

Le terrain doit être entièrement dépollué avant la signature de la convention de mise en 

œuvre.  



Ville de Luxembourg  Partie écrite du PAP « Rue des Ligures » 

 

 16 

 

4. Terminologie 

4.1. Annexe II RGD du 8 mars 2017 contenu PAP NQ et QE 
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4.2. Annexe II RGD du 8 mars 2017 contenu PAG – Terminologie du degré 

d’utilisation du sol 
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